[image: ]

[image: ]



APPEL À PROJETS – SUPPORTER LA COMPÉTITIVITÉ DES ENTREPRISES 
PAR LA TRANSFORMATION NUMÉRIQUE

ADMISSIBILITÉ DE L’ORGANISME

Organismes admissibles :
· Les entreprises privées ou un regroupement d’entreprises dûment inscrites au Registre des entreprises du Québec;
· Les coopératives et les organismes à but non lucratif en économie sociale dûment inscrits au Registre des entreprises du Québec.

Organismes non-admissibles :
· Sont inscrits au Registre des entreprises du Québec non admissibles aux contrats publics (RENA);
· Au cours des deux années précédant la demande d’aide financière, ont fait défaut de respecter leurs obligations après avoir été dûment mis en demeure en lien avec l’octroi d’une aide financière antérieure par la MRC.

ADMISSIBILITÉ DU PROJET

Les projets soutenus contribueront au dynamisme, à la vitalité, au développement, à l’essor et au rayonnement de la MRC de Charlevoix et doivent correspondre aux priorités d’intervention de la MRC.

Le projet doit :
· Avoir lieu dans la MRC de Charlevoix ou ;
· Produire un impact significatif sur le territoire.

Les projets admissibles sont ceux qui s’intègrent à l’axe 3 (trois) :

· [image: ]Appuyer la croissance des entreprises;
· Faciliter la commercialisation, l’exportation et l’internationalisation;
· Faciliter le virage numérique des entreprises;
· Favoriser les investissements productifs;
· Accroître le bassin de main-d’œuvre qualifiée;
· Soutenir l’attraction et la rétention de talents;
· Renforcer les compétences du futur.


La politique d’investissement FRCN adoptée par le conseil des maires le 29 août 2018 et modifiée le 18 août 2025 s’applique à cet appel à projets.	

DÉPENSES ADMISSIBLES ET DÉPENSES NON ADMISSIBLES
Les dépenses admissibles :
· Des honoraires professionnels, des services-conseils et des études;
· Des fonds de roulement de départ nécessaire à la mise en œuvre du projet;
· Des achats de biens, d’équipements et d’actifs en lien avec le projet;
· Des travaux de réfection, d’agrandissement, de rénovation ou de construction d’un immeuble non résidentiel;
· Des frais généraux et administratifs nécessaires à la réalisation du projet.

Les dépenses non admissibles :
Le financement du fonctionnement régulier d’un organisme admissible incluant tous les salaires et les frais d’administration et de gestion;
· Le paiement de ressources bénévoles ou le financement d’activités de charité;
· Les contributions aux projets sous forme de biens et services;
· Le paiement d’une dette ou le remboursement de prêts existants;
· Le remplacement d’un soutien gouvernemental ou de programmes existants;
· Le financement de projets ou d’activités dont les dépenses ont été engagées ou concrétisées avant le dépôt du projet;
· Le financement d’un projet déjà réalisé;
· Les dépenses visant le déplacement d’une entreprise ou d’une partie de sa production à l’extérieur de la MRC;
· Les dépenses que la MRC ou ses municipalités constituantes planifient et réalisent dans le cadre de leurs activités régulières ;
· La portion des taxes (TPS et TVQ) que le bénéficiaire récupère des gouvernements.


NATURE ET CONDITIONSDE L’AIDE FINANCIÈRE

La contribution de la MRC de Charlevoix prendra la forme d’aide financière non remboursable.

Une mise de fonds monétaire d’au minimum 20 % est exigée. 

L’aide financière ne pourra excéder 100 000 $ sur une période de deux ans. Elle ne pourra dépasser :

· 25 % des dépenses admissibles du projet, dans le cas d’une entreprise privée, d’une coopérative à but lucratif ou d’un organisme à but non lucratif appartenant à une entreprise privée;
· 50 % des dépenses admissibles du projet, pour les autres bénéficiaires.

Le projet devra être réalisé au plus tard le 31 mars 2027.

CUMUL DE L’AIDE GOUVERNEMENTALE
Le financement de chaque projet doit comporter une mise de fonds de sources non gouvernementales d’au moins :
· 50 % des dépenses admissibles du projet dans le cas d’une entreprise privée, d’une coopérative à but lucratif ou d’un organisme à but non lucratif appartenant à une entreprise privée;
· 20 % des dépenses admissibles du projet pour les autres organismes admissibles.

Le cumul maximal des aides gouvernementales comprend le total des aides financières accordées, incluant les aides non remboursables et remboursables, considérées à 100 % de leur valeur, pour des coûts admissibles du projet par l’ensemble des ministères, des organismes et des sociétés d’État, des gouvernements du Canada et du Québec ainsi que des entités municipales.

Ce cumul ne pourra excéder :
· 50 % des dépenses admissibles du projet, dans le cas d’une entreprise privée, d’une coopérative à but lucratif ou d’un organisme à but non lucratif appartenant à une entreprise privée;
· 80 % des dépenses admissibles du projet, pour les autres bénéficiaires.

Aux fins des règles du cumul des aides financières, le terme entités municipales comprend les organismes municipaux au sens de l’article 5 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A. 2.1).


CRITÈRES D’ÉVALUATION DES PROJETS ET RECOMMANDATIONS

Les projets sont évalués en fonction des critères suivants :
· Le dépôt d’un projet ne garantit pas son acceptation.  La MRC se réserve le droit d’attribuer ou non une aide financière.  Le versement de l’aide financière attribuée peut être moindre que l’aide demandée en fonction de son évaluation et de la disponibilité des fonds; 
· Le lien avec l’axe ciblé, les objectifs du FRCN et les priorités d’intervention de la MRC;
· La plus-value du projet de transformation numérique pour l’entreprise;
· La viabilité et l’autonomie financière du projet;
· La capacité financière et organisationnelle du promoteur à mener à terme le projet et à atteindre ses objectifs;
· Les retombées économiques potentielles.



APPEL À PROJETS – SUPPORTER LA COMPÉTITIVITÉ DES ENTREPRISES 
PAR LA TRANSFORMATION NUMÉRIQUE


IDENTIFICATION


	NOM DE L’ORGANISATION
	Cliquez ici pour taper du texte.
	ADRESSE
	Cliquez ici pour taper du texte.
	PERSONNE RESPONSABLE
	Cliquez ici pour taper du texte.
	TITRE DE LA FONCTION
	Cliquez ici pour taper du texte.
	TÉLÉPHONE
	Cliquez ici pour taper du texte.
	COURRIEL
	Cliquez ici pour taper du texte.

MONTANT DEMANDÉ


La contribution de la MRC de Charlevoix prendra la forme d’aide financière non remboursable.
Montant demandé : Cliquez ici pour taper du texte.


DOCUMENTS À JOINDRE À LA DEMANDE
L’organisme qui dépose une demande doit fournir la documentation suivante :
(Cocher les documents qui sont joints à la demande.)

	☐
☐
	Soumissions en lien avec la technologie choisie;
Les états financiers des trois dernières années (minimalement un avis au lecteur) de l’entreprise ou de l’organisme porteur du projet;

	☐	La description du montage financier et les projections financières pour les trois prochaines années;

	☐	La résolution du conseil d’administration (ou des actionnaires de l’entreprise) autorisant le chargé de projet à déposer la demande et à signer l’entente (pas nécessaire au moment du dépôt).



Des documents complémentaires pourraient être exigés ultérieurement pour une analyse complète de la demande.


DEPÔT DES DEMANDES


Vous devez faire parvenir votre formulaire signé, ainsi que tous les documents pertinents, avant le 9 mars 2026, 16h, à :

Mme Anne Scallon
Directrice du Service de développement local et entrepreneurial de la MRC de Charlevoix
ascallon@mrccharlevoix.ca





FORMULAIRE DE DEMANDE




Décrire le positionnement et la situation actuelle de l’entreprise dans son environnement d’affaires : secteur d’activité, produits et services clés, clientèles cibles, son histoire, son environnement.

Cliquez ici pour taper du texte.


Décrire brièvement le projet de transformation numérique : technologie souhaitée, échéancier de réalisation, livrables, équipe projet.

Cliquez ici pour taper du texte.


Quels sont les objectifs de l’implantation de cette solution numérique ? Quels indicateurs utiliserez-vous pour évaluer la réussite de votre projet ?

Cliquez ici pour taper du texte.


De quelle manière avez-vous impliqué vos employés dans le choix de cette solution numérique ? Avez-vous une stratégie de gestion du changement ?

Cliquez ici pour taper du texte.


En quoi votre projet de transformation numérique supporte l’amélioration de la compétitivité de votre entreprise (référez-vous à l’axe 3) ?

Cliquez ici pour taper du texte.



☐ J’ai pris connaissance de la politique d’investissement FRCN.


Date :  Cliquez ici pour taper du texte.

     



Signature de la personne responsable



ANNEXE 1
Secteurs exclus : 
· Les entreprises à caractère sexuel, religieux ou politique ou toute autre entreprise dont les activités portent à controverse, par exemple : agence de rencontres, jeux de guerre, tarot, numérologie, astrologie, cours de croissance personnelle, boutique de prêts sur gage, spectacles de nudité, arcades, bar, etc.;
· Vente à paliers multiples (vente pyramidale); 
· Consultants;
· Entreprise qui tirera en partie ses revenus de subventions; 
· Projets de services financiers et de courtage en assurances; 
· Professions libérales reconnues par un ordre professionnel (avocat, comptable, architecte, notaire, ingénieur, etc.); 
· Projet se substituant aux services publics.

Dans le cas d’un projet en transformation numérique, l’aide financière maximale pour les entreprises des secteurs non prioritaires est de 10 000 $.

Secteurs non prioritaires :
· Agence de voyages; 
· Club vidéo, station-service, dépanneur, poste d’essence; 
· Commerce de détail et de gros; 
· Mises aux normes : hébergement, bien-être animal, etc.
· Représentants commerciaux; 
· Gestion de site Internet; 
· Gestion et exploitation immobilières; 
· Services de photocopie, télécopie et traitement de texte; 
· Services de photographie; 
· Services en infographie et graphisme; 
· Services de décoration intérieure;
· Pensions et services de toilettage pour animaux;
· Entreprises d’excavation, de déneigement et d’entretien paysager;  
· Galerie d’art; 
· Garderie et service de garde en milieu familial; 
· Domaine de la santé physique ou mentale reconnue ou non par un ordre professionnel; 
· Restauration.
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